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Régie de l’énergie

800, Place-Victoria
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Montréal (Québec)

H4Z 2A2

Objet : 
Demande relative à l’approbation de la procédure d’appel d’offres et d’octroi des contrats d’approvisionnement et du code d’éthique portant sur la gestion des appels d’offres applicables aux contrats d’approvisionnement en électricité D’Hydro-Québec


R-3462-2001

Chère consoeur,

Nous vous transmettons par la présente les commentaires additionnels de l’AQPER qui font suite aux réponses fournies par Hydro-Québec à la demande de renseignement #2 de la Régie de l’énergie.

À la pièce HQD-2, Document 1.2, page 6 de 10, relative à la question de la Régie qui s’interroge sur le pourquoi de rendre la liste des participants à la conférence préparatoire confidentielle, Hydro-Québec répond que :


«… Plusieurs fournisseurs potentiels sont intéressés à y participer mais ils ne veulent pas dévoiler leurs intentions quant à leur participation éventuelle, d’autant plus que le compte rendu est disponible sur internet ( ce compte rendu inclurait la liste des participants si une telle liste n’était pas confidentielle). Le distributeur n’a pas intérêt à divulguer une telle liste si cela a comme effet de réduire la participation à la conférence préparatoire ». 

L’AQPER considère comme représentante des producteurs qui seront ultimement ceux qui participeront à cette conférence, que malgré le fait qu’effectivement ceci peut avoir un effet sur la participation, il y a plus à gagner en matière de transparence à ce que la participation soit publique pour éviter toute ambiguïté et rendre ainsi l’exercice encore plus transparent aux yeux du public.

Hydro-Québec donne le même type de réponse aux questions 5.2 et 5.3 de la Régie de l’énergie à l’effet qu’elle préfère que le tout soit confidentiel. L’AQPER réitère ici qu’entre deux maux elle préfère la plus grande des transparences, surtout que celui qui octroiera en bout de ligne les contrats est un corps public.

De plus, l’AQPER note l’ouverture d’Hydro-Québec à ce que la Régie de l’énergie joue un rôle plus important que la simple approbation du contrat final et elle juge que sans alourdir le processus, la Régie devrait être présente à toutes les étapes cruciales comme le prévoit d’ailleurs l’article 74.2 de la loi. Son mandat ne pourra qu’être plus complet si elle s’intéresse très tôt au processus en amont et permette ainsi d’adjuger le tout dans les délais raisonnables.

En conclusion, sans reprendre les commentaires émis précédemment dans la lettre du 8 juin 2001, et également ceux inclus au présent envoi, l’AQPER accueille favorablement les demandes présentées par Hydro-Québec, sous réserve des commentaires déjà mentionnés. De plus, afin d’accroître une plus grande transparence et une limpidité dans le processus, l’AQPER croit que la Régie de l’énergie devrait jouer un rôle primordial.

L’AQPER n’ayant pas présenté de preuve formelle, seulement des commentaires et des questions, celle-ci n’entend pas produire d’affidavit à moins d’une demande justifiée à cet effet.

Tel qu’il a été requis par la décision D-2001-120, l’AQPER demande à titre de personne intéressée le remboursement des frais pour sa participation à l’étude du dossier d’Hydro-Québec. L’AQPER demande à la Régie que celle-ci approuve le caractère utile de ses commentaires et qu’elle lui permette de déposer une demande de remboursement de frais conformément à l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie.
Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos plus sincères salutations.
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Hydro-Québec et tous les participants

